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REPONSES RECUES DES GOlNERJI!EI"SNTS 

FINLANDE 

LOri gin al anglais/ 

[3 octobre 197![/ 

1. Le Gouvernement finlandais estime ~ue, depuis l'adoption de la Déclaration 
sur le renforcement de la sécurité internationale par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 2734 (~CV) du 16 décembre 1970, des résultats notables ont été obtenus 
en ce ~ui concerne l'instauration de schémas de coopération pacifi~ue au niveau 
international. Cette coopération doit être considérée comme faisant partie 
integrante du renforcement de la sécurité internationale. 

2. Depuis de nombreuses années, le Gouvernement finlandais s'emploie tout 
particulièrement à promouvoir la sécurité et la coopération dans le contexte 
européen. La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et la suite 
donnée à cette conférence ont joué un rôle capital dans la politi~ue étrangère 
finlandaise. 

3. La première réunion faisant suite à la Conférence sur la sécurité et la 
coo~êration en Europe s'est tenue à Belgrade d'octobre 1977 à mars 1978. Le 
principal objectif de la réunion, QUi était de procéder à des échanges de vues 
ap~ropriés sur l'application des dispositions de l'Acte final et l'affermissement 
des relations entre les Etats participants) a été atteint. Le Gouvernement 
finlandais note avec satisfaction ~ue les participants à la réunion de Belgrade ont 
soulic;né l'importance politique de la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe et réaffirmé la volonté de leurs gouvernements d'appli~uer pleinement 
toutes dispositions de l'Acte final. Le fait ~ue la réunion de Belgrade ait 
assuré la continuation du processus multilatéral déclenché par la Conférence en 
decidant qu'une deuxième réunion faisant suite à la Conférence sur la sécurité et 
la coopération en Europe se tiendrait à Madrid en 1980, revêt également une grande 
importance. En outre, il a été décidé d'organiser, dans le cadre des activités 
faisant suite R la Conférence, trois réunions d'experts des Etats participants 
~ui doivent se tenir avant la réunion de Hadrid. 

4. De l'avis du Gouvernement finlandais, les dispositions de l'Acte final sont 
en harmonie avec les buts et principes de la ChartP des Nations Unies. Outre 
son importance au niveau régional, la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe doit être considérée comme étant une contribution notable au renforcement 
de la paix et de lR sécurité internation'lles à l'échelon mondial. 

5. Aussi" le Gouvernement finlandais espère-t-il que les activités entreprises 
~ la suite de la Conférence sur lE\ sécurité et la coopération en Europe se 
poursuivront avec succès et ~ue l'on progressera dans l'application des dispo
sitions de l'Acte final de la Conférence. 

6. Compte tenu du lien étroit Q'J.i existe entre le désarmement et le renforcement 
de la sécurité internationale, le Gouvernement finlandais estime depuis longtemps 
~ue le désarmement constitue un élément indispensable de la détente. On ne peut 

1 ... 
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ré-,:üi ~''"r de pro,"Tés en H:'ctièrE' c1!C' dés.',rrnement que dans un clÜ1at de détente o Or 
1,.-,, l:)OllY'SUi te dU 1 ·roceSSllS ,·ie la c1étente de:;;end QPS pr01~rès enreristrés dans le 
(1mr,aine du d;;s~,,~T'lemcnt, Cette interaction entre le désarmePPnt et la diStr:'nte 
ni ir:rrùir,ue toutefois 'J'lS que des nees ures de dêsarmePent dêcouleraier1t de fc:won 
oue.si Rutor:natinu<' ci 'un relâcherrl<ë'nt des ttnsions sur le plPn politio,-lF o 

7 o l,a r;Ssente session extraordino.ire des lJ~=üions Unies consacree au désRrmement 
2 l:c<r,' r ment c!.2montrii 1 'importance que les r·ouvernements att8chent Ru désarmement, 
r:\;t.t" session extraordinaire fournit une occasion bienvenue de ::>roc~der :~ un 
r~:ornen aprœofondi élE' toute lFl c:arillle rles ouestions relatives au désarmement, 
P0ut-ëtrP }Jlus que j arnais i'tunaravënt, les qucstio1~s de désarmel'lent êtai,·nt au 
Céntre <les ;Jrêoccup8.tions dE 1 1 or,inion rublique mondialE. Le fait que le 
Docl!2~ent finctl (rc;solution &-10/2 de l:Assemblêe c;iGnr::rale), qui exprimait pour 
la premi,2;re fois les vues de 111 com.rnunauté internationale tout entière sur le 
désarn:'O'mcnt ait ,~t~ acl.optê l'ar conse:nsus présente un0 importance cruciale. 

8. Le résultat le ph1s tanr::iblc d(: 18. sesslon extraordin<Üre a étG la décision 
ck restructurer le mécP.nisme international de d(sarme<nent PD créant deux orc;aues 

lib~rants et un orc:anc c1F nt',r,·ociation> le Comité du désarmement. La Finl<mde 
cost conv8ÜlCUP que 1 1 or2:ane cle n;<;c:ociation rénové sere1 caJX'~.ble, comme son 
}YL~~Ll~Cesseur, cle s'2cnLuitter effic-..cer.tent de sa tâche. 

9 o L2. session extraordinaire a donné un nouvel élan aux futurs <2fforts de clêsar-
lnE'TI'ent. Il faut espérer qu 1 ellf a é,:::aleinent en~Ienclrf' la volonté poli tiquf' 
néc,~ssaire pour rêr~ler les qurostions rE:lativcs i;i la limitation cles armements Pt "LU 

cl . 8.r111ement .. ?us si complexes soient-elles. Les Etats eloi vent maintenant faire 
TH~~"UV(· c1e leur détermination dP réaliser des nror;rè:s concrets dans les nêc;ociations 
sur le cl;:;sarmcFlent, 

10 o Selon le Gouvernement finlcmds.is, il importro que les niic:ociations en cours 
sur 18. lirn.ité'tion r;,~'S 2.rmes stratéQiO.UI'S, sur une interdiction com.Jlète des <:.'E~s:1is 
nucltaire.s sur 1 'intf'rdiction des a.rmes chimiques ::linsi que sur la r(duction 
des forces !l.rm:·es et cles armements en .Curope centrale aboutissent rapi,:.ement 3. 6t:s 
ri"·:o-ultats, La FinLmcle a not( avec satisfaction les récents indices de }Jroc;r~s 
c._l_ans ces nê-gocic_tions" 

11, Le c1r=.sarmc·mcnt est l 1 nn dc·s obj f'ctifs princin2.ux de la poli tique étranc.·è.;.'e 
finlonclaise, Pour des Etets tels que la Finlanc1'·. oui comptent essentiellemcltt 
sur ll.es moyens poli tic:ups !'JOUr assurer leur sécuri te, la réalis:::J.tion de proe:rès 
en wJ.ti0re de rlr::S8TY"<c< 1r.nt pr;:·sc~nt ' Unf· ~rand<c: importance pour les intérêts de leur 
:::;:"'curit6. Dans le cadre de S8. politiq_ue de neutralit··; .CJctive, lA Finl8nrle 
s 1 r'nploie de plus en l'lus, rl c:~)lji f=' guelques ann;<:es, ,J promouvoir le dt': sarm0ment o 

Ti:llc s 1 Pst efforce; t' de rrnforcc:r lf's ':':aranties nucléaires daDs le contexte du 
Tr·1.i tf, sur lo. non-prolifération clPS armes nucléaires 0 elle a entre11ris une ~tude 
s ·,:r l12s zones cxc.'LllJtes cl; armes nnclf:aires et elll' a r;articipê aux travaux 
extrëme1n.cnt techni(il1 es sur le contrôJ e des n.rmes chirniques et sur la vérification 
sismologioue d 1 une int.Prdiction complète d0s essais nucléaires o 

1° Tout en reconnaissant qnr les problÈ:mes d0 élGsarmer1ent ont un caractèrr:' 
mondin.l, le Gouvernement finlandais r:'Stime que leurs aspects rrC:,:::ionqux ne 
clE·vraic'nt pas f:trP necli!·:ês. L 1 ~vol ut ion dE:.S techniques militaires au cours c1P ces 



A/33/217/Add.l 
Français 
Pac-e 4 

dernières années a eu des répercussions sur la situation en Europe; ce qui a 
conféré une importance accrue à l 1 optique rr:c;ionale dans le domaine de la limi --
tati on des armements. A ce sujet,. la Finlandf' a pris note avec intérêt de la 
récente proposition de la FrRnce visant à ouvrir de nouvelles voies aux né~ociations 
relatives au désarmement sur le continent européen. Le Président de la République 
de Finüm,·~e, ' 1 • 1Trl:o :el<Lonen, a souli~-n& un aspect particulier de l'approche 
rê~ionale au mois de mai dernier, dans un discours au cours duquel il a proposS 
d'entreprendre des nén:ociations en vue de la conclusion d'un arran~ement sur la 
limitation des armements entre les pays nordiques. 

13. La question du transfert, vers telle ou telle région, d'armes classiques et de 
technologie militaire en provenance de fournisseurs extérieurs à cette région, 
se prête elle aussi à une approche régionale. En pareil cas, il faudrait qu 1 ~l ~,' 
ait des arrangements aux termes desquels tant les fournisseurs que les acquéreurs 
seraient invités à faire preuve de modération. A cet égard, le Gouvernement 
finlandais accueille avec satisfaction les nécociations entreprises entre les 
principaux fourniss~urs d'armes, à savoir les Etats-Unis et l'Union soviétique. 

14. Le Gouvernement finlandais n'a jaruais manqué de soulie;ner le rôle majeur 
qui revient à l 1 0re;anisation des N2~tions Unies en tant que force d'instauration 
et de maintien de la paix. La Finlande a contribué à la création et au fonction
nement de toutes les forces de maintien de la paix de l' Orc;anisation des lTations 
Unies. Elle continue d'être prête à apporter des contributions de cette nature 
et appuie pleinement les efforts visant Îi renforcer l'assise politique et 
financière des opérations de maintien dC' la paix de l'Organisation des Nations 
Unic'S. A ce propos~ le Gouvernement finlandais souli:3ne que les Etats Membres 
sont conjointement responsables des activités de maintien de la paix de 
l'Orcnnisation de::: Fations Unies et de leur financement. 

15. Dans ce monde d'interdépendance, le développement et le desarmement sont 
&troi tement liés. Une course aux 8Xmements en accélération compromet r;ravement 
les efforts de developpement. Il faut rappeler une fois de plus qu'une accêlê
ra.tion du processus de désarmement permettrait de consacrer des ressources 
immenses aux fins du développement et d'accroître simultanément la ::;écurité inter
nationale, ce qui contribuerait à améliorer la situation économique et sociale 
en c:énéral. 

16. La récente évolution de l'économie mondiale semble indiquer que lF>s problèmes 
actuels ne sont peut-f':trc pas dus simplement ù des contraintes de nature cyclique, 
mais plutôt à des déséquilibres structurels persistants. Il est donc nécesss.irc 
d'étudier sérieusement les chanGements structurels qu'il conviendrait d'apporter 
à. l'économie internationale. Cet examen 9 fondé sur la reconnaissance des liens 
qui existent entre les problèmes cnlm(rciaux, monétaires ct financiers, devrait 
1JOrter essentiellement sur les ajustements nécessaires aux échelons interne et 
international. Cet examen, auquel tous les pays devraient pouvoir participer 
déboucherait sur des mesures de caractère pratique visant ~ atteindre les objectifs 
du nouvel ordre économique international. 

1° .. 
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l. Les années qui se sont êconlées depuis 1 'adoption, à la vingt-cinquième 
session de 1 'f,ssemblée ["jénêrale des 1\Tations Unies, de la Déclaration sur le 
renforctoment ri, la sécurité internationale confin1ent de façon convaincante la 
justesse et l'actualité dPs objectifs énoncGs dans cet important document. 

2. Les r>fforts de lR communauté intPrnationale, et en particulier la contri
bution systématique et constructive des pays de la fraternelle communauté 
socialiste, ont abouti 3;, des chancements profonds et positifs sur la scène inter
nationale, à une amélioration sensible du climat politique général et au 
développement entre les Etats d'une coopération fondée sur l'égalité des droits 
et mutu,c llement avantareuse dans différents secteurs des relations internFLtionales. 

3. Il est indiscutable que le résultat le plus important de ces efforts a été 
l'affaiblissement de la menace d'une nouvelle c;uerre mondiale, d'un affrontemt_'nt 
nucléaire ~énéralisé. 

h. Bien que le trait dominant de l'évolution de la situation internationale 
actuelle soit la détente, le déroulement des événements de ces derniers temps 
solJ.licne l'acuité et le carnctère actuel des objectifs définis dans la 
Décla~ation sur le renforcement de la sécurité internationale. 

5. Aujourd'hui, c'est l 9alliance qui se dessine entre les forces impérialistes 
réactionnaires et les forces impérialo-expansionnistes qui constitue la principale 
menace pour la paix et la sécurité internat ion 'lles. Ces forces intensifient J c- 11rs 
tentatives de saper le processus des transformations nositives dans le monde et 
de ramener celui-ci aux temps de la "{:';uerre froide 11

• 

6, Il est at·solument indj spensablr: r1e :tJrendre de nouvelles mesures pour surmonter 
ll?s ohstacles oui se dressent sur la voie de la détente, afin de rendre celle-ci 
irr~ve:rsible et de l'êtend.re à toutes les rer:ions du monde, 

7. Le GouvernemE:nt de la République populaire mongole estime que la tâche la 
nlus ur?:cnte est de maîtriser la spirale de la course aux armements Pt d 1 adopter 
des mesures pratiques dans le domaine du désarmement, 

8. En effet si la course effrénée aux armements ne s'arrête pas, elle peut 
menacer la d~tente politique obtenue grâce à des efforts soutenus et prolonc;ês, 
et porter atteinte à la confiance qui s'est instaurée, a un certain de~ré, entre 
les Ltats. De plus, elle risque de déboucher sur une situation telle que 
l'efficacité des traités et accords conclus jusqu'à présent dans le domaine du 
désarmement pourrait s'en trouver anéantie. 

9. La dixi0me session extraordinaire de l'Assemblée c;énérale des Nations Unies 
consacrée o l'examen des problèmes vitaux du désarmement est une preuve du fait 
que la communauté internationale a pris conscience de la nécessité pressante de 
résoudre le problème du d~sarmement. 

1 
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10. :r-'a sPSSl·"n ,,,ztraorclin.'lir,c, r1ui Cl, ::tê f,ssenticllc'mcnt un forur.1 nondi::ü sur 
le d::sarr:if'mcnt _ 2 confirn~S de for; on convairlccmtc GUC' l" IY!ajori t~ Clbsolue c1c·s Itats 
elu nond~ consi,~-~n:i t 1 1 arrF:'t ,le 12- course aux 'lH1C!lents et lr=, d~s:::tn,c:ment corc<Inc 
c01Jstitu2nt l 1 c>bj··ctif cur lhns l··s rel2tions intcrmüionalr;s QCtw'llcs. :·~11, 
'l crmflY!"-~ une fois dr Dlus c~ue Cr:' prnbl~-c:lC' i2t?.it univers cl et ClUe_~ -~)OllY 1·
r~·soudre .::ce frtc~rJn l''l.clical,", il frlllai t our tous l<cs LÜêÜ;. nucl·-::<Üres Pt non 
m,cL;!=:lÏres. :"'.ron,:;,s ct petits, ,16vPlopn~s ,_,t c·n rl.~·velop:;oeJ:;ent, unissent le:m's 
0:ffortc:>. 

11. TP succès qui a couronné 12 S<:..ss:'..on extraordinair<:ë 9 .r'rscc aux efforts 
conju;~·u/s de tous lt:·s :2'tats ;;:,Tris rif' r::ùx, ·~·t avant tont des 1J"";;rs socialistes, 
Sl'Ccè:s Cj_l1l s 1 cet traduit par 1· fait qur le Doc1têl0nt final a C:t;; ::tdoptG ;x'r 
consensus, fr1ontrc", r:]lle tm.1s l' 'S 1-JYObl(r,w~' ~ r:ncllcs que soi· lÜ l<:>ur difflcu~t~ 
et leur cornllcxit,(, n.-_nvent i:~trc résolu::: ::;.i toutes los P'-"Yties :'ont l_.)renvr~ rhè le· 

S"r~:esse ·-t do Li. v<:,lo;1té ~Jolitimt"'S n~cess::circ':'. L't ndülJtent une r1ttituût:: 
constructivP fondi'r:o sur une conpr~:hcr,,-·] ~n r:>list<· L1E'S .2vincmcnts IJOnrliaux 

12. Le Gouvernrment c1e 12 i(î~~Jubliqnf' y O]JUl:c irP 1wnr:olc continw· dE ~'ens"-r quv 
lc:cs ~;ronositions r<?l!'ctivEs ::tux 11 l<loycns pretiour'S rl',Tr."ter 1: courS<'- :ccuY 
n;:TJ.r•ncnts 1

: pr;::·sctl<·es [3r l'Union soviétiou·~ ~ 12, ses:èim: ecxtroorrl:mèirP et CJ 1Ji 
sont ~ la b'J.sc~ du r:ncu'·~nt fino.l, Cl1""lobcnt lilltè l8r'3e canmlP dt• l'h'S 1U'CS rlc 
éi.êsarmcmE:'n+ ct ~1rr:voicnt lf'S moyr::_ns les ::_:lus r=:alistes pour r~soudrt: les r:robl~mes 
qul sc posent. 

fie 1 v nvis éLu Gouvernr~J"lenc; de 1~ r.~:·mlbliqu<? r1onulairc mon,n;ol"" la convocation 
~[ , rès bref délai d v une Conf~r,~nce mondiale du d;~SilrW"r,lcnt r~ui r:z~mincrn.i t drc 
fP.c:Oll concrète l'ensemblr· drs nrobl.2mPs liés au d::scriDPir·cnt ct ado:ctcralt ,J,.~· 

cisic:ns efficaces Pt contraic·nantPs dans cc don"lnP, constituerr,it une dênmrcllc_ 
lo;:ique_ visë.nt ~: mt·ttrc d'l pratiqw lr' Docun:;ent fin"ll oro la session extro.ordinaire 
d0 1 1 AssrmbH;c L"én:"-rcilc des Fat-lons Unir"s. Ce fc>isant, la Conf~rcnce I!londirllc dll 
r10srtrrrErr,f'nt contribuerait de façon notable ou :tenforce1acnt d~ la sécurité inter-
na.tinnale. Il est inc1isr1ensa/:1le de pren6re r'.:r?S L'esurcs :':-'OlJ.r pr;-:parfr cettF' 
conf"':rence avec dilicencc, Pt notmnmcnt de créer, dès la trentc-troi:::aêi!lc 
(·t toute Drache session dt: 1 'f,Ssr:'mbl:" e -~nf:n:.lC' d<~ê' r:c.1tions Unir,s un corüi tt: 
r:n·i~:;'l8ratoirc, ruis dP fixer une date concr~te pour ln convocatioc rk ls. Conf ~rt·nc0 .. 

ll_e. Le Gouvernement de la Ré~'Llblique ronulalre rr•on,-:ole: continue de 1_)eriSC:r C[lK lé: 
conclusic•n d'un t,rc;.it.S moncJi;cd ;o,ur le noP-rf'courc:, ~; 1 .. 3. force dans }cos relAtic.ns 
i:-rt,<::rll~'tinr,::th'S serait un fqctcur T1eorol "~t :)olit ,~,==tr'=:r!ler,Lent ortant pour 
le- renforcem,'nt de 1: 1_ cr_>nfi;'llC c_ (·t <ÎP l" coop~r~üic,n po.ci:f'ioue entre:: les l~t2ts" 

15 .. En sa qualit~~· (-~c }J~rys socit1li2tc asiatique,) la. I\~·T)Ubl.iq'lJ· fOIYL11P.lre r~lOil{OlE

ponrsuit s:rstéY:J.atiqur~I!J.cnt 1mc politi<lèlC nxr:e s-,_Œ le renforcement clro 1., pal:: r::t de 
lo. s~curit~ en Asi0. 

1·~" IJo. c1êtente intcrnation:1Ie llC' rccstc r:é:.::' ~;, l 1 ~cr"rt du vaste continent 
~' s io.tique où, au Bilir u d' év::.ne1~cnts ::orrrplc,es rot p ~rf ens contradict<)ir<:'S le;. 
tPnclance à l 1 3SS8:inissei!lent c}r:; 1:::. si tuution poli Lié~U(: iTi'c:ce ·~ 1 v ::lffermJ ssemcnt 
constnnt des forces cl,~ ,r,·ai:•, ,1,, l'ird(·peè'ldancc nationAl<::: E"'t rlu proc-r~:= social d.c_.s 
P"Uples continu(' de SP frayrT un chemin, Il f."JJt ,-·ur, t<'US J es f:tats c1u continr'nt 
uniss,~nt leurs efforts :t'JOUr 1': T•rotêPd' ,,t la dê•JT}O]')};er 
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17. L: entente devenant _rlus active des forces irnpPrialistC's, expcmsionnistes et 
militarlstes en Asie et en Extn::I'le-Orient im})ose de façon a1gue cette n•:cessitê 
de conju~ucr les efforts des forces ~prises do pa1x. 

18. Ltê Gouvernemf'nt <:1.e Lt R~nublique populaire Boncole continuer de penser que, 
r)our ru1forccor le paix ct J r:t sécurité en Asie, il faut en premier lieu éliminer 
les foyers de tension existants, qui risquent de se transformer ~n conflits arr1és. 

19. Au Proche-Orient, la situation s'ar;grave de plus en plus en raison des actes 
rl 1 acression d' Isrrtël contre les Etats arabes voisins" ainsi que des tentatives 
lk cërtains 1r1ilieux sé:[)aratistes de résoudre le problème du Proche-Orient en 
fonction de le11rS int2rêts etroits et é['Olstes. La Rê=publique populaire mongole a 
toujours pensé (lU 'une= -,aix solide au Proche-Orient ne peut être établie que sur la 
1>2.s,.., ci.u r·:·trait des troupes israeliennes de tous les territoires arabes occupis en 
1967 dA la ;arantie des droits nationaux légitimes c.u peuple arabe de Palestine, 
jusq·ues et y compris celui de créer son propre Etat palestinien ainsi gue de la 
:·:arsntic de la sécuritP et d'une possibilité de dêvPloprement indépendant pour tous 
les l•:tats de cet tl' ré.co;ion. Le principal moyen de parvenir à un tel rèc;lemu1t ;-lob al 
du probl ~r'c du Prochc-Ori ent continue cl' etrP, 3: notre a.vis) la reprise· des travaux 
de lo Conférence cie la paix de Genève, avec la particilJation df' toutes les pFLrties 
intéressées, y compris l 1 0rganisation de libération de la Palestineo 

20. La situation dans la é~ninsule cor2enne 0 dont la p8rtie méridionale est devenue 
1.me îJ2.se pour les velléités d 'ac;ression des milieux imp&rialistes, est lourde de 
cons&qucncc·s [>:raves pour la paix et la sécurité~ non se·ulement en Extrêr'le-Orient, 
mais dans l'AsiP tout enti~re. 

2lo Il est indispensable d'entreprendre de nouveaux efforts pour mettre très 
ra,,ideY•Jent en oeuvre la rê solution bien connue de 1 1 Assemblée c;ênêrale des J\Tations 
Uni(:s prévoyant l<" retrait des troupes étranc;èrr~s stationnées dans le sud de la 
Co:.>.·êe la dissolution du ]Wétcndu Cormnandelüent des troupes de 1 1 0rc;anisation des 
ITations Unies et le remplacement cl_e 1' armistice temporaire par un traité de paix 
permanent" 

22 o La situation de :'}lus en rlus tendue c.tlJ.i ri::'gne sur le continent africain où les 
principam: pays de 1' O'rAl''. avec les Et8"ts-Unis er: tétc, multiplient le1..1rs actes 
èl 1 acressicm contre les J\tats africains iwlénendants et to1..~tes les forces de 
lib~~ra.tion nationale en Jl.frigue, sus ci te de sf"·rieuses ~réoccupations au sein de la 
cor>mmnauté internation8lc" 

23. Ces actes sont rr.otivés IJar lA" volonté des miliFux iTrrpêrialÜtes de sauvro::::.<wder 
leurs intérêts s tratê:ÜCJ.c,es, mi li tai res et autres. A cette fin, ils ne reculent 
devant aucun r:toyeo, allant jusqu' J: declencher des opérations militai res 
collectives contre des pays africains. 

24. Il est absolument indispensable d' apr:liouer toutes les résolutions de 
1 1 Orr2ni sstinn des nations Uni0s concernant l' êlimiilé1tion du coloni:üisme, du 
raci::::Yo_; ct de 1; ::'.PC:'rtbeid, ct. tout l~"lrticuliè·rement lr: D;;claration sur 1 1 octroi 
c~e 1 1 indêjlenda.nc-;-~ux p~~-;:-s et am: r-eu:nles cc.loniaux o 
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25. La République populaire monsole préconise un transfert rapide et total du 
pouvoir au peuple du Zimbabwe, le retrait inconditionnel de la République sud
africaine de Namibie et le transfert du pouvoir à la SVTAPO, qui est le représentant 
authentique des intérêts du peuple namibien, ainsi que l'elimination du système de 
1 1 apartheid en République sud-africaine. 

26. Le Gouvernement de la République populaire mongole, qui attribue à 
l'Organisation des Nations Unies une grande importance pour la cause du renfor
cement de la paix et de la sécurité internationales, considère que le rôle et 
l'efficacité de son action dans ce domaine pourraient être fortement rehaussés 
si tous les Etats Membres de l 1 Organisation appliquaient strictement et sans 
faillir les principes et dispositicns de sa ChA.rte. 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

LOriginal anglai~/ 

L22 septembre 197~7 

1. La République démocratique allemande attache une grande importance à 
l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internatinale 
qui revêt un caractère d'autant plus urgent que l'évolution actuelle des relations 
internationales est caractérisée par la complexité et les contradictions. D'une 
part la tendance à la détente se poursuit en dépit de toutes les aspirations 
contraires. D'autre part, les forces impérialistes accélèrent la course aux 
armements et enveniment le conflit idéologique. Elles attaquent le coeur même de 
la politique de coexistence pacifique, et tentent de saboter les résultats 
positifs de la détente, ce qui accroît encore les dangers qui menacent la s~curité 
des peuples et des Etats. 

2. La République démocratique allemande est constamment guidée par la conviction 
qu'il n'existe pas d'alternative raisonnable à la coexistence pacifique. Comme 
le demandent les résolutions 32/154 et 32/155, intitulées "Déclaration sur 
l'affermissement et la consolidation de la détente internationalerr de l'Assemblée 
générale, le processus de la. détente doit être poursuivi, approfondi et élargi 
pour embrasser le monde entier. Dans cette entreprise, convenir de mesures 
efficaces de désarmement, notam~ent dans le domaine nuclÉaire, reste la 
question clef. L'arrêt de la course aux armements nucléaires et la suppression 
des instruments de guerre constituent la voie la plus directe vers l'élimination 
des conflits qui menacent l'existence des peuples. 

3. Ce qui importe maintenant c'est de mettre en pratique avec conviction les 
recom_rnandations de la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement. Le Document final issu de cette session réaffirme l'obligation 
pour tous les Etats d'apporter leur contribution à l'accomplissement de cette 
noble tâche, et souligne la responsabilité particulière qui incombe à tous les 
Etats dotés d'armes nucléaires. 
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4. L'interdiction de la fabrication et de la mise en place de l 1 arme à neutrons 
demandée par de lar0es secteurs de l'opinion publique reondiale ~arquerait une 
étape importante dans la lutte contre l'intensification de la course aux armements 
nucléaires. La République démocratique allemande oeuvre en vue de l' ouvert"Lrre 
iw~édiate de négociations sur un accord à cet effet. 

5. Il est de nlus en plus manifeste que le respect de la souveraineté des 
Etats, de l'intégrité territoriale, de l'inviolabilité des frontières et de 
l'interdiction de l'usar,e de la force ou du recours à la menace, ainsi que la 
coopération dans un esprit d'é~alité et de réciprocité sont essentiels à 
l'approfondissement de la détente et au renforcement de la sécurité internationale. 

6. La République démocratique allemande attire l'attention sur les tentatives 
de plus en plus fréquentes de la part des milieux impérialistes et autres milieux 
réactionnaires de passer outre au principe de non-ingérence dans les affaires 
intérieures des autres Etats. Cela devrait inciter l'Organisation des Nations 
Unies à défendre résolument ce principe fondamental de relations normales entre 
Etats. L'Organisation est donc en outre invitée à s'opposer à l'utilisation des 
mass media aux fins de calomnier d'autres Etats et de susciter la méfiance entre 
les peuples, ce qui serait entièrement conforme au sens de la résolution 32/154 
de l'Assemblée générale. 

1. Afin d'assainir le climat politique en Europe, la République democratique 
allemande considère qu'il est impératif que l'Acte final d'Helsinki soit appliq,J.é 
dans son intégralité. Ce qui importe le plus c'est de consolider les résultats 
acquis et de faire de nouveaux progrès. La République démocratique allemande 
souhaite vivement développer, dans leur intérêt mutuel, sa coopération avec des 
Etats ayant des systèmes sociaux différents 3 sur la base des principes de la 
coexistence pacifique. 

8. Pour renforcer la sécurité internationale, il est indispensable de résoudre 
'les conflits du Moyen-Orient et de Chypre, sur la base de la Charte des Nations 
Unies et conform.ém·.:nt aux résolutions ~0ertinentes. L'Organisation mondiale ne 
peut plus de soumettre aux violations flagrantes et répétées, lJ'::lr Isrëél" dn 
droit intcr:•.·'t,i.-:mal ct des clêci:oicns des Nations Unies. Ce qu'il faut, c'est un 
rt::c-lcrr•:r_t~ hG.l elu conflit au Moyen-Orient 1)ar la Conférence de la paix à Genève" 
avec la participation de toutes les parties inT~rcssêcs_ y compris l'OLP. 

9. La sécurité internationale exige que soit prévenue l'apparition de 
nouvelles situations de conflit. La République démocratique allemande, de concert 
avec ses ~~lliés, travaille sans relâche à cet objectif. 

10. Des relations internatinales stables sont inconcevables tant que le 
colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme et l'apartheid n'auront pas été 
éliminés. La République démocratique allemande s 1 élève résolument contre les 
actes d'aGression ct les raids terroristes perpétrés par les rée;imes racistes en 
Afrique australe. Elle ne manque pas de remarquer que les mêmes forces impéria
listes qui appuient les réGimes racistes, leur permettant ainsi de survivre 0 

attaquent ouvertement la souveraineté d'Etats africains indépendants. 
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ll. Les Etnts africains ont droit ii la solidarité dans leurs luttes pour 
sauvcr:ardPr leur indépendancE~ c·t leur souvcrainc·tê, cA.c_ mÊme que les mouvcHlcnts de 
li 1:,ération nationaux dans leurs 0fforts pour rendre effectif le croit de leurs 
pcuplrc·s ;; 1 1 autodé·tcrmination, en \'UC de réaliser leur libt'Iration nation81·-:- ct 
S0Cl8l,- o 

12. Pour r<,nforcPr la lJaix c~t la sE::curi té internationales, tous les Etnts sont 
in vi tés à prendre des mcs1Jrcs en vu~· de résoudre les problèmes internatiommx et 
de dc;vclop:rer la coopération sur un pied d 1 êgalitéo De l'avis de lg R6publiquc 
démocratique allemande, le respect et l 1 application de la ChElrtc des ~ 1ations Unies 
constitue la, mf'illF-ure ,rrarantic d 1 une efficacité plus p:rcmrlc de l 1 0HU clans S8, 

tentative de mener à bien les tâches qui lui incombent ainsi qu 1 aux Etats !.1embrcs o 

13 o En Rppliq_uant la Déclaration sur le renforcement de la sécuri t~- internationale, 
ln Ré;mblique démocratique allemande oeuvre pour c1ue la paix soit renforcêt: e que la 
détente internatiomüe soit rendue irréversible c qu 1 elle, soit cornplétée par la 
détc:nte militaire et élar~ie pour s 1 étendrc .:t toutes les rér-:ions du monde. La 
poli tiQue étrancère de la République démocratique allcl'landec sera toujours tme 
politique de paix. Les actes cle la République dêmocratio~ue Rllemandc~ sont 
toujours motivê·s par lE souci qu'a son -peuple d 1 assurer le proe:rès du système 
socialiste dans une si tu8,tion de paij: durable dans li' monde o 
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1. L'un des principaux objectifs de la politique étrangère Qe la République 
socialiste tchécoslovaque est le renforcement de la paix et de la sécurité inter
nationales, ce qui répond aux intérêts cruciaux du peuple de ce pays. 

2. De l'avis de la Tchécoslovaquie, la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale (résolution 2134 (Y.XV) de l'Assemblee générale) est un 
document fondamental pour orienter le développement des relations internationales 
vers la detente, la réalisation du desarmement et une coopération mutuellement 
profitable entre des Etats ayant des systèmes sociaux différents, fondée sur les 
principes de la coexistence pacifique. 

3. La Tchécoslovaquie, avec les autres pays de la communauté socialiste, s'efforce 
de contribuer au maximum à l'application de la D2claration sur le renforcement de 
la sécurité internationale, mettant ainsi en pratique la ligne définie en matière 
de politique étrangère par le quinzième Congrès du parti communiste tchécoslovaque 
et réaffirmée dans les conclusions de la onzième session du Comité central du parti 
connnuniste tchécoslovaque, en mars 1978. Avec les pays socialistes frères et tous 
les Etats épris de paix, la Tchécoslovaquie participe largement à la lutte pour le 
relâchement des tensions internationales et le renforcement de la paix. Elle appuie 
entièrement la politique de paix de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
comme l'ont confirmé les entretiens qui ont eu lieu cette année entre des repré
sentants tchécoslovaques et soviétiques ûu plus haut niveau) ayant à leur tête 
M. Gustâv Husâk > secrétaire général du Comité central du parti connnuniste tchéco
slovaque et Président de la République socialiste tch2coslovaclue J et 
M. Leonid Brejnev, secrétaire général du Comité central du parti communiste de 
l'Union soviétique et Président du Présidium du Soviet suprême d8 l'URSS. Les 
résultats de ces entretiens ont confirmé une fois de plus que les pays socialistes 
sont fermement décidés à promouvoir une politique de stabilisation et d 1 expansion 
de la détente internationale. 

4. Sur le plan de la politique étrangère, la Tchécoslovaquie poursuit, dans 
toutro;s les occasions de caractère multilatéral comme dans tontec:; ses n;:c:c_~ociations 

bilatérales, les objectifs formulés dans la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale. 

5. C'est dans cet esprit que la Tchécoslovaquie oeuvre également au sein de 
l'Organisation des Nations Unies et d 7 autres organisations internationales, alnsl 
!]_u 1 en sa !]_ualitê c1e rneEJbre temporaire elu Conseil cle s::curit&. 

6. Le renforcement de la paix et de la sécurité internationales en Europe 
passe en grande partie par une application systématique de l'Acte final de la 
Conférence d'Helsinki. La Tchécoslovaquie applique scrupuleusement toutes les 
dispositions de l'Acte final dans les relations et les contacts qu'elle entretient 
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avec d'autres Etats, aussi bien sur le plan politique que sur les plans économique, 
mjlitaire et culturel. 

7. L'adoption des propositions avancées par les Etats parties au Pacte de 
Varsovie tendant à ce que les participants à la Conférence d'Helsinki concluent 
un traité par lequel ils s' c::ns;'lger'lient o. ne JYtS ntiliser d'armes nnclêaires les 
uns contre les autres ainsi que l'adoption d'un accord interdisant l'expansion 
des groupements militaro-politiques existants et la création de nouveaux 
groupements, auraient pour effet de renforcer considerablement la sécurité en 
Europe. De même, l'élaboration et l'adoption rapides d'un traité sur le non
recours à la force dans les relations internationales apporteraient une contrj
bution notable à la realisation des objectifs définis dans la Declaration. 

8. La République socialiste tchécoslovaque est également tout à fait en faveur 
de l'adoption, par tous les Etats, de mesures efficaces pour appliquer la 
Declaration sur l'affermissement et la consolidation de la détente internationale, 
adoptée par l'Assemblée 8énérale dans sa résolution 32/155 du 19 décembre 1977, 
et tout particulièrement en vue de renforcer les principes de la coexistence 
pacifique, d'eliminer les foyers de tension dans le monde, d'arrêter la course 
aux armements et de liquider complètement le colonialisme, le racisme et l'apartheid. 

9. La condition essentielle pour poursuivre la détente internationale et 
renforcer la sécurité internationale est l'extension de la détente au domaine 
militaire, à celui du désarmement, et la fusion du processus de la détente 
politique avec celui de la détente militaire. Il est donc nécessaire de mettre 
en oeuvre dans la pratique le Document final de la session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement (résolution S-10/2). 
Les propositions de l'Union soviétique contenues dans le aùcument intitulé 
"Moyens pratiques d'arrêter la course aux armements n, et que la Tchécoslovaquie 
appuie sans réserve, offrent de larges possibilités à cet égard. A notre avis, 
une importance considérable s'attache egalement à la prise d'un engagement commun, 
par tous les Etats nucléaires, de ne pas utiliser d'armes nucleaires contre des 
Etats qui ont renoncé à ces armes et n'en possèdent pas sur leur territoire. 
La Tchécoslovaquie appuie donc la proposition de l'URSS visant à ce que cet 
engagement prenne aussi rapidement que possible la forme d'un accord international. 
De même, elle appuie pleinement la demande tendant à convo~1er sans delai une 
conference mondiale du désarmement. Au cours des entretiens sur la reduction 
des forces armées et des armements en Europe centrale, la République socialiste 
tchécoslovaque travaille activement en faveur de l'obtention de résultats concrets 
sur la base des propositions présentées par les pays socialistes qui pMrticipent 
directement à ces entretiens. 

10. La Tchécoslovaquie considère qu'un facteur important du renforcement de la 
sécurité internationale est le développement de relations bilatérales sur la base 
des principes de la coexistence pacifique entre des Etats ayant des systèmes 
sociaux differents. Une contribution notable à cet égard a été le voyage que 
M. Gustâv Husak, secrétaire général du Comité central du parti communiste tchéco
slovaque et Président de la République socialiste tchécoslovaque a effectué au mois 
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d 1 avril dernier en République fédérale d 1Allemagne. De même les résultats ~es 
entretiens que M. Lubomlr Strougal, premier ministre de Tchécoslovaquie, et 
M. Bruno Kreisky, chancelier d'Autriche, ont eus à Vienne en novembre 1977 ont 
puissamment contribué à stabiliser le climat politique favorable sur le continent 
européen. En outre, durant l'année en cours, ~a Tchécoslovaquie a instauré et 
développé avec succès des relations bilatérales avec d'autres Etats d'Europe, 
d'Asie, d 1 Afrique et d 1 Amérique latine. 

11. La République socialiste tchécoslovaque estime d'autre part que l'observation 
stricte des principes de non-intervention dans les affaires intérieures des autres 
pays, sous quelque prétexte que ce soit, conformément à la résolution 32/153 de 
l 1 Assemblée générale, est une condition préalable essentielle pour le renforcement 
de la sécurité internationale et l'affermissement de la détente et de la coopé
ration internationales. Toute autre orientation serait incompatible avec la 
politique de détente et l'esprit d'Helsinki, et serait nettement en contradiction 
avec la résolution 32/153 de 1 1 Assemblee générale. 

12. Le renforcement de la paix et la sécurité internationales passe par un 
règlement équitable des situations de crise comme celles qui existent au Moyen-Orient, 
à Chypre et dans d'autres parties du monde. Nous pensons qu'il est nécessaire 
d'eliminer les foyers de tension en Afrique australe et dans la région dite de 
la Corne de l'Afrique, ainsi que tous les vestiges du colonialisme, du néo
colonialisme, du racisme et de l'apartheid. 

13. S'inspirant de sa politique étrangère pacifique, la Tchécoslovaquie continuera 
d'oeuvrer en faveur de l'accomplissement des tâches énoncées dans la Déclaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale, car elle est convaincue que la 
réalisation de nouveaux progrès dépend, avant tout, des efforts accrus de tous 
les pays en vue d'appliquer les principes de la sécurité collective, de régler 
les situations conflictuelles par des moyens pacifiques et de renforcer dans tous 
les domaines une coopération mutuellement profitable et fondée sur l'égalité. Tout 
progrès tendant à affermir la détente internationale aura également pour effet de 
renforcer l 1 0rganisation des Nations Unies, qui joue un rôle important clans ce 
domaine, conformément aux principes de la Charte. Nous sommes convaincus que les 
délibérations relatives à la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationale aboutiront à des résultats positifs dans ce sens. La République socialiste 
tchécoslovaque est prête à apporter une contribution maximale 2: cette fin. 

1 ... 



:c/33/217 /".rid.l 
Frs.nçZLi2 
p~gE? lL;. 

YOUGOSLAVIE 

}_Original anglai~/ 

j_2o septembre 197§..7 

l. Dans sa réponse datée du 15 juillet 1977 (A/32/165, p. 38 à 44), le Gouvernement 
yout;oslave a exprimé son opinion sur l 1 etat des relations internationales. Il a 
appelé l'attention sur certaines questions et sur certains problèmes en suspens et 
})ro:;:Josê des 111esures que devrait adopter la conmmnauté internationale en vue de 
renforcer et de consolider encore davantae:e la paix et la sécurité internationales. 
L'évolution des relations internationales a confirmé le bien-fondé de ces vues et 
de cetté position expos~es dans la réponse susmentionnée, ~ui garde to11t son intérêt. 

2. L 1 Assemblée gênC:rale des J\Tations Unies a examiné ii nouveau la question de 
l 1 application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale. 
Dans sa résolution 32/154, adoptée à la trente-deuxième session) l'Assemblée 
t;ênêrale a demandé une fois encore à tous les Etats de mettre en oeuvre de manière 
conséquente, dans leurs relations internationales les buts et principes de 
l'Organisation des Nations Unies et toutes les dispositiors de la Declaration sur 
le renforcement c~e la sécurité internationale et d'y adhérer pleinement. 

3. Partant de l~hypothèse que le respect constant et la stricte application des 
dispositions contenues dans la Déclaration susmentionnée et dans les résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale sont dans l'intérêt de tous les pays, ainsi 
que dans l'intérêt de la paix et de la sécurité internationales) le Gouvernement 
youGoslave déclare qu'il est prêt à jouer un rôle actif et à coopérer plus 
êtroi tement, con,me il l 1 a fait par le passé, avec tous les pays en vue de résoudre 
l 7 ensen1ble des problèmes internationaux non encore réglés et à contribuer, dans 
les limites de ses moyens, à l 1 application intégrale de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale. 

4. En étudiant la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale 
et les mesures prises jusqu'à présent, tant à l'Organisation des Nations Unies 
qu 1 ailleurs, en vue de mettre en oeuvre ses dispositions, on est amené à la 
conclusion que la Déclaration a d;;jà joué un rôle important dans la vie inter
nationale. La grande majorité des Etats l!lembres adhèrent aux dispositions de la 
Déclaration et les mettent en oeuvre de manière consequente. Des Etats membres 
du mouvement des non-alignés et d'autres pays en developpement s'emploient 
activement à promouvoir l'application de la Déclaration et ;,r contribuent. Cette 
q·uestion a bénéficié de la plus e;rande attention lors de toutes les réunions de 
ces :;?ays. Grâce surtout à leurs efforts et à leur action à l'Organisation des 
Nations Unies, un certain nombre de dispositions de la Déclaration sont déjà 
appliquées ou sont en passe de l'être. A ce propos, on peut signaler l'achèvement 
des travaux sur la définition de l 1 agression, les succès enregistrés par la 
cor!lmun<:lntê internationale dans ses efforts pour mettre en oeuvre la résolution 
1514 (XV) relative à l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
la poursui te cl es efforts visant à instaurer le nouvel ordre économique international, 
les prC,paratifs et l'heureu:..;e issue de 1 1 action entreprise en vue de la convocation 
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rie la session extraordinaire de l'Assemblée t':ênêrale consacrée au désermement, la 
tenue de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et les mesures 
prises pour y donner suite, la poursuite des travaux sur l~élaboration de principes 
directeurs pour les opérations de maintien de la paix, etc. Tout cela confirme que 
la Di':claration continue d v être une t.ase particulièrement importante pour la conduite 
d 1 actions internationales visant à renforcer et à consolider la paix et la sécurité 
J2.ns le mo':1de ainsi qu'à promouvoir la coopération, sur un pied d 1 ~galité, entre 
tous les pGys, sur la base des principes de la Charte des Naticms Unies et de 18 
coexistence active et racifique. 

5. Si 1 1 on consicl•?re ces questions dans le contexte de 1 ·état des relations 
internationales_, on peut conclure que certaines dispositions imrortantes de la 
uêclaration ne sont pas encore appliquées et que certains pays n 1 adhÈ~rent pas aux 
dispositions de cet instrument, ou même les violent ouvertement. Les raisons d'un 
tel c•)mportement résident dans les poli tiques de ces Etats. De toute évidence, 
ces politic:1ues ne sont pas conformes aux principes et aux buts de 1 1 0r[';anisation 
clef3 Uutions Unies, car elles sont fondGes sur le recours à la force? 1 'a~~ression 
c::t l'occupation de territoires étrangers et elles visent, d'une manière c::-::nêrale, 
~.,_ l'assujettissement des peuples et des j)ays par des puissances êtrang(:res. 

6" Le Gouvernement youc;oslave se félicite de la recommandation de l 1 Assembl~e 
g~nêrale, figurant au paragraphe 2 de la résolution 32/154, tendant à ce que le 
Conseil de sécurité envisae;<::: des mesures appropriées en vue de s 1 acquitter effica
cement, comme il est prevu dans la Charte des Nations Unies et la Déclaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale, de ses responsabilit?s fondamentales 
en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Les 
dispositions pertinentes de la Déclaration, notamraent celles fic;urnnt aux 
}larac;raphes 8? 9 et 10, de même qu'aux parac;raphes ll, 12 et 13, revêtent une 
importance particuli0're pour l 1 examen de cette question. EnselDble, elles offrent 
une:; large base lJOur l'étude et la poursui te de l'élaboration d' instnunents 
susceptibles de contribuer à rendre plus efficace 1 1 action du Conseil de s~curité 
pour s'acquitter de st:s responsabilit8s fondamentales. 

7. Les tendances qui se manifestent dans les relations internationales, les 
fr;':guentes viol&tions de la Charte des Hations Unies, les atteintes à la paix et 
les rr,enaces ci la sécurité internationale, l'incapacité du Conseil de sécurité à 
ae;ir dans de telles situations et l'opinion, larc;ement répandue, selon laquelle 
le Cc>nseil de sécurité n'est pas capable de s; acquitter des tâcl1es c:ui lui scJDt 
confiées psr ü; Charte, etc. , font qu'il est impêr::1tif d 1 accorder :'1 cette question 
l'attention qu'elle mérite. Le n,aintien d'une telle situation ris'J_ue de saper 
le systi::::r;Je sur lequel repose 1 1 Orc;anisation des Nations Unies. Le Gouvernement 
you[';oslave est prët ~participer et, dans toute la mesure de ses moyens, à 
contribuer a la Yt::clkrclle cie Solutions approrriêes Q cette question. 

,3. Bien qu'aucune soLution satisfaisante aux -problèraes d'une ampleur et d'tme 
acui t~ particulières n 1 ait êtf trouvée l' ::mnêe derni(:':re, et bien que les Œenaces 
à la paix, la coopération et la sécurit:S des peuples dans le monde continuent 
d'être un problème brÛlant, le Gouvernement vouz,oslave estime n~anmoins (1_Ue 
quelque~3 r6sul tats encourageants ont été obtenus en ce qui concerne le renfor
cement de lo, sécurité internationale et C}U'il faudrait déployer de nouveaux efforts 
dans ce sens. 
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r). Nnl n'ignore que la Yougoslavie a accueilli la réunion des représentants des 
[::ç<Yxrernements européens, qui se sont réunis à Belgrade pour examiner la mise en 
oeuvre :lr:s dispositions de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Euro"!:Je. La réunion de Belgrade s 1 est tenue à un moment où la 
situation des relations internationales se détériorait et où le relâchement des 
tensior1s évol11ait de façon inégale et en ûents de scie, suivant l 1 importance et 
Je c~egré d 1 urgence donnés par les blocs aux questions de coopération et de 
sécurité. La réunion a toutefois montré que les populations d'Europe considèrent 
co:rMe vi ttü d' r;laborer et d 1 appliquer plus avant les principes énoncés dans 1 'Acte 
final cle la Conférence d'Helsinki sur la sécurité et la coopération en Europe 
ainsi que de poursuivre le processus de la detente. Le déroulement de la réunion 
a confirmé l'opinion expriwêe par le Président de la République fédérative socialistE 
de Yoù.goslavie, Josip Broz Tito, lors du XIe Congrès de la Ligue des cow.munistes 
de Yougoslavie, le 20 juin 1918, à savoir que "les questions de sécurité et de 
cCOf'ération en Europe doivent être considérées comme intéressant tous les peuples 
d 1 Europe et non pas conm1e étant du seul ressort des gouvernements. Ces questions 
recouvrent les intérêts vitaux des masses populaires, des classes laborieuses et 
de toutE·s les forces progressistes et démocratiques dans cette partie du monde. 11 

10. L'accélération de la course aux armements continue d'être llune des prir1cipales 
sources de élanger qui menacent la paix et la sécurité dans le monde. Les efforts 
.:Jéployés par la communauté internationale pour faire cesser ou limiter la course 
:::tux armements, ainsi que les mesures visant à entamer le processus de désarmement, 
n'ont pas donné les résultats escomptés. L'attention a été une fois encore appelée, 
dans la déclaration du Document final de la dixi~me session extraordinaire de 
l'Assenibl2e générale consacrée au désarmement) sur les effets néfastes de la 
poursuite de la course aux armements pour la paix et la sécurité dans le monde et 
sur les rapports êtroi ts existant entre le dêsar:nement et le développement économiquE 
et sociaL Par conséquent, le dêsannement est devenu un besoin impératif et la 
tàche la plus urc;ente à laquelle doit s'atteler la communauté internationale. 

11. La Yout:oslavie considère comme très importante les décisions prises lors de la 
dixièw:: session extraordinaire de 1 1 Assemblée générale des Nations Unies au sujet 
des principes sur lesq_uels seraient fondées les négociations futures concernant le 
dês2ruement, ainsi que les décisions liées au renforcement du rôle de l'Organisation 
des [.Jations Unies ;lans le domaine du désarmement et offrant aux Etats Membres des 
r·GE::sibilitês plus grandes de participer activement au processus de désarmement, sur 
une base démocratique et dans des conditions d 1 êgalité. La Yougoslavie souhaite 
smulgner qae l'on n'a pas enccre trouvé cle solution satisfaisante à certains 
problèmes impoc-tants, comme par exemple h1. prise d 1 engagements plus fermes par 
les Etats dotés d'armes nucléaires sur les questions du désarmement nucleaire et 
cle l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires, en particulier contre des 
r,sys qui ont renoncé à ces armes, les E::ngagements concernant le démantèlement des 
bases 1ailitaires étrangères et le retrait des forces militaires installées en 
territoire étranger, la création de zones de paix et de coopération dans diverses 
régions elu monde, y compris la Néditerranée, etc. La Yougoslavie souhaite également 
souligner il nouveau qu'elle est dc~cidée à continuer d'oeuvrer, tant à l'Organisation 
des Nations Unies que dans d'autres instances, à la recherche de solutions 
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approprlees aux problèmes susmentionnés, ainsi qu'à d'autres problèmes similaires, 
solutions qui conduiraient à l'arrêt de la course aux armements et à l'application 
de mesures véritables de desarmement. 

12. A la Conference des ministres des affaires étrangères des pays non align&s, 
tenue à Belgrade en juillet 1978, il a été confirmé que le renforcement de la 
sécurité et de la coopération en Europe, sur un plan d'égalité, constitue un 
objectif permanent pour tous les Etats participants dans leurs efforts visant à 
garantir la continuité de ce processus, en se fondant sur l'Acte final, et que 
la normalisation des relations ne peut être durable en Europe, si elle n'est pas 
étendue à d'autres régions. 

13. En raison essentiellement de l'intérêt et de l'initiative des pays méditer
ranéens, la réunion de Belgrade de la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe a accordé l'attention voulue aux questions de sécurité dans la région de 
la Méditerranée, en tant que l'un des principaux foyers de crises dans le monde, 
dont les problèmes, pris séparément ou dans leur ensemble, constituent une menace 
pour la paix et la sécurité internationales. Le Gouvernement yougoslave considère 
qu'il est nécessaire de continuer d'accorder toute son attention à ces problèmes 
et de déployer de nouveaux efforts pour permettre à la région de la Méditerranée 
de se développer, dans le plein respect des principes figurant dans l'Acte final 
d'Helsinki. A cette fin, il conviendrait d'accorder la priorité à la solution 
des problèmes internationaux existant en r1éditerranée, conformément à l'esprit 
des résolutions adoptées par les organismes des Nations Unies, ainsi qu'à l'elimi
nation des causes de ces problèmes. Cela vaut, en premier lieu, pour les crises 
actuelles au Moyen-Orient et à Chypre. 

14. Afin de créer les conditions nécessaires à la coopération pacifique et au 
renforcement de la sécurité en Méditerranée, region à laquelle la Yougoslavie 
appartient egalement, il est de la plus haute importance que les Etats s'abstiennent, 
en particulier dans les régions frontalières et à proximité des eaux territoriales 
d'autres Etats, de mener des activités militaires, telles que manoeuvres et 
mouvements de troupes ou de flottes, qui peuvent gravement compromettre les 
relations de coopération entre Etats et avoir un effet négatif sur la stabilité 
de la région. 

15. Une contribution positive à la consolidation de la palx et de la sécurité 
en Méditerranée serait également de s 1 abstenir de multiplier les arsenaux et 
bases militaires en Méditerranée et de renforcer ceux qui y existent déjà ainsi 
que d'adopter des mesures communes en vue de réduire la présence de forces 
militaires et d'armements. 

16. Le Gouvernement yougoslave est également d'avis que, pour faire de la 
:t-1éditerranée une zone de paix et de sécurité, il faudrait encourager les recherches 
fondées sur le Programme d'action élaboré par l'Organisation des Nations Unies pour 
l 1 éducation, la science et la culture (UNESCO) et visant à intensifier les contacts 
mutuels et la coopération entre pays méditerranéens. 
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l T o De mê;üe > il est nécessaire cl' appuyer les efforts et le programme de travail 
,]e la C'onmission économique pour 1 1 Europe en vue d ·intensifier la coopération 
,2cor1oci~tue en l'ïéditerrmêe, dans l 1 csprit de la résolution 32/154 de l'AssemblC:e 
::;::n~role ainsi CJl1e des documents de la cinquit:me Conffrence au sommet des pays non 
aliGn~~, tenue~ Colombo, et de la ConfGrence des ministres des affaires ~trang~res 
des pays non alicnés, ten1œ ~Belgrade. 
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Nouvelle liste des documents publiés depuis l'examen de cette questio~ 
par l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session 

Note verbale, datée du 5 septembre 1978, adressée au Secrétaire r,énéral 
par la Hission permanente de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques 

Lettre~ datée du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de Sri Lanka 

Lettre, datée du 4 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Haroc 

A/C.l/33/2 Lettre, datée du 28 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par 
le Ministre des affaires étrangères de Pologne 




